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MANDAT RELATIF AUX MISSIONS
DU GROUPE DE TRAVAIL

« MÉDECINS DU SPORT ET LUTTE ANTIDOPAGE »

L’objectif de cette mission est :

- d’identifier les mesures pouvantêtre mises enoeuvrepour mieux garantir
l’indépendance, la confidentialité et lerespect des règles ducode de déontologie
dansl’exercice de lamédecine dusport, aussi bien en terme decontrats que de
structures.En particulier, devront être envisagés lesdispositionslégislatives o u
réglementaires supplémentairesnécessairesdans le cadre spécifique de la
médecine dusport (exercice de typeforain, déplacements,exercices desmédecins
étrangerset /ou desmédecins d’équipes étrangères).

Etant donné la multiplicité desinterlocuteursmédicaux autour dusportif, il
conviendra notamment depréciser lesrelations qu’ils doivent entretenir, et les
rôles respectifs dechacun. En particulier, la question de savoir si, les fonctions de
prévention (aptitude initiale, surveillance del’adaptation, conseils) et lafonction
de prescriptionpeuventrelever dumême praticien,devra être posée.

- d’identifier les contraintes actuelles quipèsent sur l’application effective de
sanctions en cas demanquements àla déontologie, et lesmoyens permettant de
lever cescontraintes.

- d’envisager lanécessité et lesmodalités d’unrenforcement dessanctions
visant à réprimer cesmanquementsà la déontologie.

Enfin, la question des statuts et des missions d’unevéritable médecine du
travail du sportifavec reconnaissance éventuelle de pathologiesprofessionnelles
pourra être envisagée.

Il est souhaité quele groupe detravail puisseétablir un rapport d’étape
mentionnant lesdiverses mesuressusceptiblesd’améliorer le dispositif de
protection sanitaire du sportifpour la fin du mois deseptembre1998.
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INTRODUCTION AU RAPPORT

Un dispositif de lutteantidopage moderne,apte àprendre enchargela situation
telle qu’elle s’est détérioréerécemment etalarme l’opinion qui réclame dessolutions
fortes, doits’appuyer sur des constatations simples.

Premièrement, la lutteantidopage est vouluepar la loi. Il faut faire respecter la
loi. Elle ne l’est plus. La loi prévoit que ceux quiincitent ou fournissent les sportifs
doivent être punis. Commentêtre efficace ? L’opiniongronde.

Aujourd’hui, le repérage des dopés par le"contrôle" (qui selimite à une analyse
urinaire) afait manifestementfaillite danstrop decas.Le temps desbiologistes,même
suréquipés mais laissés àeux-mêmes sans secoursmédical, lesvoue injustement à
l’échec. Il faut donc faire de lamédecine enplus de labiologie. De la médecinetotale et
globale. Lediagnostic de prise des médicaments interdits par lestricheurs sefera
désormais sur unensemble designes -cliniques et paracliniques. Ala biologie
détectrice duproduit dopant et ouvrant sur desprocédures disciplinairesdoit s’ajouter
la médecine révélatrice dudopage.Le dopage devient la cause demanifestations
iatrogènesdont leseffets sont une contre-indicationmédicaleà la pratique du sport (M.
RIEU).

Aux biologistes et à leurs automatesdoit doncs’ajouter uncircuit médical intégré
au coeurd’un dispositif plus large, d’alerte, dereconnaissance etpour rendre la lutte
opérationnelle d’enquête et desanction.

La justice et lapolice, qui ont aussi àfaire respecterla loi, agiront de leurplace
comme il le faut. L’une et l’autre seront saisies entant que de besoin par lastructure
d’alerte et d’enquête partie elle-même d’un dispositifautonome plus vaste : la
commission indépendante deprévention et de lutte contrele dopage.

Deuxième problèmesanitaireà surgir,corollaire dela présente inefficacité de la
lutte : celui de l’urgence médicale deprotection desathlètes vuesous l’angle santé
publique.Le fait que le contrôle biologiqueexclusif ne fonctionne qu’imparfaitement,
et que de nouvellesmolécules surpuissantessoient apparues, metgravement e n
dangerla santé dessportifs.

Il faut par des études cliniques et épidémiologiquescorrectementintégréesdans le
cadre dela veille sanitaire,dépister et apprécierce danger àvenir ; pour s’y opposer, il
faut repérer les athlètes lesplus menacésdansl’immédiat. C’est autour decertificats
médicaux délivrés selon un calendrierprécis dans le cadre d’un suivi longitudinal
contrôlés ques’articuleront ensuite lescircuits d’alerte et d’enquête. Faute de quoi, des
drames surviendront.L’opinion ne le tolérera pas.C’est aujourd’hui qu’il faut agir.
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Demain, il sera trop tard.Le public, aujourd’hui, commence dedénombrer les
accidents et lesmorts, et il s’interroge : où va-t-on ? Pourrépondre etmanifester une
volonté d’efficacité, il faut recadrerce qu’est devenu leproblème dudopage aupoint
de vue de la perceptionsociale. Le dopageconnaît un retentissementpublic aussi
important non seulementparce qu’il est vécucomme unetricherie perpétrée aucoeur
sensible dumonde sportif, mais aussi parcequ’il est ressenti par le paystout entier
comme un problème social àmultiples facettes. Les "scandales", "affaires" et
"magouilles" dénoncés remettent en cause, pêle-mêle : aptitude à la victoire,
signification de la victoireelle-même, raisons del’égalité et de l’inégalitébiologiques,
enfin, justification dela hiérarchie sociale et des rémunérations qui lui font cortège.

L’émotion authentique profonde et durableressentie parle groupesocial àpropos
du dopage nesera pas un feu depaille. Pour l’opinion, le dopages’inscrit dans le
sillage desgrandes peurssociales et de leursmystères.Il fait vaciller lesvaleurs tenues
pour essentielles par legroupe social tout entier.C’est à calmer cette angoisseréelle
que la loi doit vouloirrépondre.

Dans le même esprit enfin, il est important de ne pasconsidérer ledopage
chimique commecoupé d’autresproblèmes deconsommationsmédicamenteuses o u
de drogue et dela pharmacodépendancegénérale. En ce sens, les analogies quisont
faites entre, parexemple, laconsommation deViagra, le dopage ou l’utilisation de
drogues illicites sont de grande importance. Elles témoignent dela volonté, pour
l’individu moderne quia "découvert" soncorps, de sesurnaturer, devouloir devenir
"surhumain". Il fautéviter lesdramesconséquences decette penteprise.

Mais le dopage estresté, et resterapour le public, une affaire spécifique de
jeunesse et desport : il y a unespécificité dumonde sportif qui donne saspécificité a u
dopage dessportifs et justifie une loi antidopageréservée auxseuls sportifs qui
constituent en quelque sorte leflambeau et le miroird’une société enpleine mutat ion
et qui chercheà s’identifier. Ce quela sociétédemande auplan éthique auxsportifs se
situe àl’opposé de ce qu’elledemande parexemple auxchanteurs et musiciens,autres
idoles de la jeunesse. Cettecontradiction n’est pas un paradoxe. Elle traduit
simplement la volonté profonde de la société d’être àplusieurs facettes. Mais
l’important demeure : lasociété nesoutient pas-pour dire le moins- le dopage des
sportifs. Il faut donc, par desstructures et des moyensindépendants et loyaux,vouloir
et réussirà lutter contre ledopage enrespectant évidemment les principesgénéraux de
l’état de droit, les textes qui réglemententla liberté individuelle, et ceux aussi qui
fondent lamédecine surle respect du secret médical.

ProfesseurJean-Paul ESCANDE
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL
"MEDECINS DU SPORT

ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE"

I - L’heure des constats

L’actualité nationale et internationale conduità opérer, s’agissant de la
prévention dudopage un doubleconstat :

.  constat del’inadaptation dela législation et dela réglementation de
circonstance,

.  constat del’absence dedoctrine scientifique et médicaleaffirmée et
d’implication structurée du corpsmédical en cedomaine.

1. - L’inadaptation d’un arsenal législatif et réglementaire trop circonstancié et
inadapté à la généralisation d’une médicalisation de laperformance

L’agonie du coureurcycliste TomSimpson sur les pentes duMont Ventoux,
la déchéance duchampion olympique du 100 mètres Ben Johnson aux jeux
olympiques deSéoul en 1988 et lamultiplication destests positifsdans des milieux
sportifs aussimédiatisés que le football,le judo ou le cyclisme ont pour point
commun d’avoir recherché desalutairesréactions du législateurpour endiguer un
mal endémique,probablementaussiancien que lesport lui-même, qui estle recours
à des produits dopants.

Les travaux du premiercolloque européen d’Uriage des26 et 27 janvier 1963,
réunissant les médecins, juristes,dirigeants sportifs,athlètes etjournalistes ont
abouti à la première tentative dedéfinition du dopage. En1964,un symposium
international s’est tenu à Bruxelles sous l’égide de l’UNESCO, et les premiers
contrôles anti-dopage ont étéeffectuéslors desjeux olympiques deTokyo. C’est en
1965 que le gouvernement français innovera en proposant unprojet de loi
réprimant " l’usage destimulants" à l’occasion descompétitionssportives.
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1.1 - Leséchecs d’unelégislation strictement répressive

La loi du 1er juin 1965 seplaçait essentiellement sur leterrain pénal. Elle
punissait de sanctions correctionnelles :

.  celui qui utilise sciemment, aucours ou en vue d’une compétition
sportive, une substancedestinée à accroîtreartificiellement et passagèrement ses
possibilitésphysiques etsusceptible de nuireà sa santé(500 à5000francsd’amende) ;

.  ceux qui facilitent sciemmentl’accomplissement des actes dedopage ou
incitent à les accomplir(emprisonnementd’un mois à un an et amende de500 à
5000francs).

La loi du 1er juin 1965prévoyait également, à titre de peinecomplémentaire,
l’interdiction de participerà des compétitionssportives oud’en être l’organisateur et
d’y assurer unef o n c t i o n .

S’agissant de délits, les officiers de police judiciaire étaient habilités àfaire
procéder, surdemande detout médecin agréé etsous contrôle médical, à tout
prélèvement ouexamendestinésà faire la preuve del’infraction.

Le décret du10 juin 1966portait classement des substances interdites en se
référant essentiellement àl’article R 5149 du code dela santé publique lequel
définissait lessubstancesvénéneuses et les classait enproduits toxiques, produits
stupéfiants ouproduits dangereux.

Les imprécisions de la loi de 1965 ontabouti à unéchec desprocédures a u
plan pénal qui ontconduità des relaxes.

1.2 -La réforme du 28 juin 1989

La loi du 28 juin 1989 a apporté une définition plus précise et plus
opérationnelle du dopage qui consistedésormais en l’utilisation, aucours des
compétitions et manifestationssportivesorganisées ouagréées par lesfédérations
sportives ou en vue d’yparticiper, de substances et deprocédés denature à modifier
artificiellement lescapacités ou àmasquerl’emploi de substances ou deprocédés
ayantcettepropriété.

Surtout, elle a introduit une distinction entre les utilisateurs quiencourent
des sanctions administratives oudisciplinaires (interdiction de participer aux
compétitionssportives) et lespourvoyeurs ouincitateurs qui continuentd’encourir
des sanctionspénales.
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Les auteurs de la loi ont mis enplace une architecture pragmatique et
astucieuse consistant àconfier aux fédérationssportives le premier échelon de la
sanction.

A cet effet, le décret du1er avril 1992 impose aux fédérations sportives
l’institution d’un organe disciplinaire de première instance et d’unorganisme
d’appel qui sontinvestis dupouvoir disciplinaireà l’égard desmembreslicenciés de
la fédération. Les fédérationssportives sont tenues deprêter leur concours àtoutes
les opérations d’enquête et decontrôle organisées par la loi.Elle doivent sanctionner
les sportifs reconnus coupables de dopage.

D’autre part, le législateur de1989 institue une commission nationale de
lutte contre ledopage(CNLD), qu’il place auprès du ministre des sports.Cette
commissions’est vueattribuer deuxtypes demission: préventive et répressive.La
première consiste en unpouvoir de propositionauprès duministre chargé des
sports et deconsultation sur lestextesayant trait au dopage.La seconde lui permet de
proposer des sanctionsadministratives au ministre des sportspour pallier la carence
des fédérationssportives quin’auraient paspris de sanction,auraientprononcé une
sanction symbolique ou auraient pris unesanction restantinappliquée.

La loi confie un pouvoir d’enquête trèsétendu à despersonneshabilitées
(fonctionnaires duministère de la jeunesse et dessports,médecins, vétérinaires), qui
ont un droit d’accès dejour et de nuit à tous leslieux où se déroulent des
manifestations sportives ou desentraînements.Elles peuvent recueillir tous les
renseignementsnécessairesà l’exercice de leur mission. Lesenquêtes, contrôles,
perquisitions etsaisiesdonnent lieu à l’établissement de procèsverbaux, quisont
transmis aux ministrescompétents, aux fédérations concernées età la CNLD. Les
autorités administrativessont tenues d’informer leProcureur dela République
(article 40 al 2 CPP) desinfractions constatées et de lui faire parvenir les procès-
verbaux.

Les perquisitions etsaisies sontsoumises à autorisationjudiciaire. Il revient
au président dutribunal de grandeinstance de délivrer l’autorisation.Le magistrat
ou le juge délégué par luipeut se rendre sur leslieux, suspendre ouarrêter la visite.
Il doit désigner un ouplusieurs officiers de policejudiciaire chargés d’assister aux
opérations et de luirendre compte.La visite n’est permise qu’entre 6h et 21hsauf
dans leslieux ouverts aupublic. Toutes lespersonnes intervenantdans lescontrôles
enquêtes, saisies etperquisitions sont soumises ausecret professionnel. Cesrègles
procédurales ne font pasobstacle auxprérogatives propres du Procureur dela
République quipeut procéder à tous lesactes nécessairesà la recherche età la
poursuited’infractions pénales.
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1.3 -Les engagements internationaux de la France

La France estpartie à la convention contre ledopagesignée àStrasbourg le16
novembre1989,ratifiée le 21 décembre1990et publiée parle décret du 13mars 1991.
Selon son article1er, les partiess’engagent àprendre les mesuresnécessairesà
l’élimination du dopage dans lesport.

L’article 2 tente dedéfinir le dopage : " onentend par dopagedans le sport
l’administration au sportif oul’usage parces derniers declassespharmacologiques
d’agents dedopage ou deméthodes de dopage, lesquellesfigurent sur deslistes
annexées à laditeConvention ". Un groupe de suivi mis enplace par l’article4 est
chargé de réviser lesdispositions de la convention etla liste desproduits interdits e n
particulier.

Outre l’engagement deprendre lestextes législatifs etréglementaires destinés
à réduire la disponibilité et l’utilisationdansle sport de produits dopants, les parties
signataires doivent encourager leurs organisations sportivesà adapter et à
harmoniser lesdroits, obligations et devoirs. Sontnotamment visés lesrèglements
anti-dopage, leslistes de classespharmacologiques de produits interdits, les
méthodes de contrôleanti-dopage et les principesinternationalement reconnus e n
matière de justices’agissant des procédures disciplinaires.

1.4 - Un projet de loi pour faire face à la montée enpuissance du phénomène
du dopage età sa sophistication.

L’accroissementstatistique desphénomènes de dopage, lasophistication des
méthodes dedopage et l’apparition deproduits nouveaux auxeffets spectaculaires
(EPO,HGH) d’une part, lepouvoir derétention voire d’étouffement des affaires par
les fédérations et lamédiatisation des dossiers concernant lesprofessionnels des
sports les plus en vue quin’incitent pas les ministresà exercer de façonsystématique
leur pouvoir de sanction d’autre part, ontfragilisé le dispositif existant.

Le projet de loiprésenté par MmeBuffet au conseil desministres etadoptéà
l’unanimité par le Sénatinnove par deuxaspects :

. Il privilégie la protection dela santé des sportifs,c’est à dire l’aspect
préventif.

.  I l crée une autorité administrative indépendante: leConseil de
prévention et delutte contre le dopage(CPLD) qui vient sesubstituerà la
CNLD. A la différence de cette dernière qui nedisposait que d’unpouvoir
de proposition,le CPLD se voit dotéd’un pouvoir de sanction direct.
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Le titre 1er intitulé " de la surveillancemédicale dessportifs’ institue un
examen médical obligatoire préalable àla délivrance detoute licence sportive.
S’agissant dessportifs de haut niveau, un livret médico-sportif individuel sera
délivré àchacund’entre eux parla fédérationsportive dontil relève. Lesfédérations
sportives assurerontl’organisation dela surveillancemédicale particulièreà laquelle
sont soumis leurs licenciés inscrits sur la liste des sportifs dehaut niveau. Elles
devront à ceteffet élaborer un règlementapprouvé par le ministre dessports,
déterminant la nature des examensmédicaux, leur fréquence et les catégories des
sportifsconcernés.

Le titre II intitulé " de la prévention et dela lutte contre ledopage " met a u
centre du dispositif leCPLD, autorité administrative indépendantecomposée de9
membres, qui outre lesprérogativesexercéesprécédemment parla CNLD, disposera
d’un pouvoir desanction direct, et mettra enplace et assurera lefonctionnement
d’une cellule scientifique decoordination de larecherchefondamentaleappliquée
aux problèmes dudopage.

Les dispositions relatives aux agissementsinterdits, aux contrôles et
sanctionsdiffèrent peu de cellesdéjà introduites par la loi de 1989,à l’exception d u
renforcement de lalutte contre lespourvoyeurs notamment contre les bandes
organiséespour lesquelles les peines serontportées à 7 ansd’emprisonnement et à
1 000 000 de francs d’amende.

2. - L’absence dedoctrine médicale affirmée et d’implication structurée du corps
médical

Ni le code de lasanté publique, ni les codes dedéontologie desprofessions
médicales ettout particulièrement desmédecins necomportent dedisposition
spécifique concernant ledopage.Celui-ci ne figure d’ailleurs pas aunombre des
fléaux sociaux du livre 3 ducode dela santépublique àl’inverse notamment de la
lutte contre la toxicomanie(Titre 6) ou le tabagisme (Titre7).

La clarification entre la prescription à desfins thérapeutiques et la
prescription à desfins d’amélioration de laperformance n’ajamais eu lieu et cebien
que le débat ait étémaintesfois engagé.

La loi du silence règne en matière de médecinesportive. Elle résulte e n
grande partie du statut dedépendance de certains médecins au regard deleurs
employeurs ou mandants, dela déresponsabilisation desmédecins dans les
structuresfédérales, et de l’absence desaisine desordresprofessionnelss’agissant de
cas patents et connus depratiquesorganisées dedopage mettant encausecertains
médecins oupraticiens.Voilà qui conduit à rendre inopérant le système delutte
contre le dopage.L’accommodementpassifà la loi du silenceconstituepourtant une
incitation audopage dans ununivers d’impunité.

La documentation Française : "Médecins du sport et lutte contre le dopage : rapport / du groupe de travail présidé

par Jean-Paul Escande et Olivier Rousselle ; Secrétariat d’Etat à la santé ; Ministère de la jeunesse et des sports."



A cet égard, lajurisprudence duConseil d’Etat ne contient aucunedécision,
sur ces vingtdernières années, relativeà la contestation de sanctions disciplinaires
concernant desmédecins mis en causedans desaffaires dedopage.

Cettesituation a 2origines :

-> Le poids écrasant de la loi du silence et dela contrainte qui dissuadetoute
plainte transmise aux ordresprofessionnels.

-> Le rapport dedépendance desmédecins dusport qui serventtrop souvent de
caution à despratiques de dopage dontils ignorent ou veulent ignorer les origines.

II- Les effetspervers de la thèse de «l’autonomie du droit du sport »

. La multiplication des thèses défendant l’autonomie desrègles de droit
régissant lesport a conduitle Conseil d’Etat dans sonrapport de1990,sous le titre
« Rapport surl’exercice et lecontrôle despouvoirs disciplinaires desfédérations
sportives » àaffirmer qu’il s’agit en premier lieu d’éviter la consécration d’un
principe d’autonomie du droitsportif, principesouventprésentdans lediscours des
responsablesfédéraux etd’une partie de la doctrine.

. Si les thèses envertu desquelles« le sport est un univers derègles et del o i s»
et encore que « l’on se trouve enprésence dedeux ordres juridiquesdistincts,d’une
part celui de lanation etd’autre partcelui du sport pratiqué par lesathlètes » ont
foisonné dans lesannées20 et 30, l’intervention del’Etat dans lasphèresportive n’a
cessé de s’accroître et de se préciser,notammentavecl’ordonnance du28 août 1945et
la loi du 29 octobre1975 et grâce àla jurisprudence duConseil d’Etat (Conseild’Etat,
22 novembre1974, fédération française desindustries desarticles desport,page577 -
26 novembre 1976,fédération française de cyclisme,page513 - section 19 décembre
1980,HECHTER,page488).

. Cependant,s’agissant des fédérationssportives, la loi du 16 jui l let 1984
relative à l’organisation età la promotion desactivités physiques et sportives, qui
tend en sonchapitre III à mieux définir le fonctionnement et lesprérogatives,
maintient uneambigüité quant àl’indépendance des législations età l’autonomie de
ce qui pourraitêtre qualifié de « droit sportif ».

. Cette thèse del’autonomie du droit du sport,confortée par l’ambigüité des
fédérations internationales qui ontinstitué des «havresjuridiques » imposant aux
fédérations desnormes dont les fondements etla légitimité restent introuvables,a
contaminé le domaine de la santé en créant unesorte de mythe de
l’extraterritorialité dudroit de la santé des sportifs.
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.  Or, mise à part leconstat de lacarencemanifeste des instancesfédérales et
internationales, le retournécessaire eturgent à des lois républicaines et desnormes
internationalesnégociées et imposées par les Etatsdoit correspondre au retour de la
santédans le sport.

III- Le retour de la santé dans le sport

Toute modification deslois et règlements en matière delutte contre le
dopage doit s’inspirer du principesuivant « le dopage est unecontre-indication
médicale à la pratique du sport ».

Le groupe detravail estime quele retour dela santé dans lesport ne peut
passer que par la mise enplaced’un dispositif sanitaireeffectif d’une part(1) et par
un renforcement de lalutte contre le dopage etnotamment contre lespourvoyeurs
de produits dopantsd’autre part(2).

En avant propos, le groupe de travailtient à mettre l’accent sur
l’interdépendance et l’indissociabilité entre lesdispositifs sanitaire et répressif dont il
propose la mise enoeuvre :les propositions ci-dessous envisagées neseront efficaces
qu’à la condition d’être appliquées dansleur complémentarité.

1.- La mise enplace d’un dispositif sanitaire effectif

Il existe aujourd’hui une grandehétérogénéité dusuivi médical dessportifs
d’une fédération à l’autre. Deplus, les intervenants médicaux sont nombreux et
leurs missions ou responsabilités respectives mal définies. Lesinterventions
médicalesvont de laprévention générale auxsoins enpassant par l’aptitudeinitiale
et le suivi.Notons que lesliens fonctionnelsentre cesdifférents acteurs ne sont pas
formalisés. Ainsi, en termes de structure, leréseau utilisé estdisparate et mal
identifié. C’est pourquoi le groupe detravail proposed’établir un schémadirecteur,
jusqu’à lors inexistant, quidéfinirait lesrôles des différentesstructuresamenéesà
intervenirdans lecadre dela protection dela santé des sportifs.

Ces propositionssont :

1˚) D’abord, le groupe detravail propose desubordonner l’octroi de toute
licence sportive à un examen médical approfondi de non contre-indication. Cet
examen seraitobligatoirepour tous les pratiquants,compétiteurs ou non etouvrirait
l’accès àtoutes les disciplines sportives.Il devrait impérativement être codifié ce qui
permettrait d’en définir le contenu précis.
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2˚) Ensuite, legroupe detravail estime que lesdispositions existantes de la
législation de 1984concernant leslicenciéscompétiteursdoiventêtre maintenues.

Ainsi, une visite annuelle de non-contre-indication à la pratique de la
discipline concernée doit rester une condition devalidité de la licence sportive. Cet
examen peutêtre réalisé partout praticien.Il constitue le premier niveau dusuivi
médical etpeut suffire pour les compétiteurs occasionnels.

Pour lessportifs de haut niveau et les assimilés (sectionssportives scolaires
en particulier) unsuivi médical régulier, au moins trimestrielet /ou imposé par les
évènements, devra être institué. Soncontenu en termes d’examenscliniques, para
cliniques et biologiques devrafaire l’objet d’un décret conjoint du secrétariatd’Etat à
la santé et du ministère de la jeunesse et dessports. Dans un souci dequalité et
d’homogénéité, lesexamenscliniques biologiques etphysiologiquesdevront être
réalisés dans desstructures identifiées et labellisées, indépendantes dusystème
fédéral. Les résultats detous les examensdevront être mentionnés ausein d’un
livret médical soumis au secretmédical.

Dans l’hypothèse selon laquelle lemédecin chargé dusuivi médical d u
sportif estimerait, au vu desrésultats desexamens,la pratique du sportenvisagé
dangereuse pourla santé de l’athlète,il pourra prendre unemesure de contre-
indication à cette pratique. Cette mesure pourraêtre temporaire, partielle o u
définitive. A l’issue de la période decontre-indication, la reprise parl’athlète
concerné de lapratique sportivesera subordonnéeà un nouvel examen de non
contre-indication

La responsabilité de l’organisation et du fonctionnement du dispositif
réglementaire sera superviséepar un " médecin inspecteur fédéral " (MIF) au sein de
chaque fédération. Il aura notamment pour tache decoordonner lesdifférents
intervenants et decentraliser lesdécisions decontre-indication à la pratique
sportive.Présent au comitédirecteur dela fédération, il devra obligatoirementêtre
consulté surtoute question ayant unerépercussiond’ordre médical (programmation
des compétitions, charges d’entraînement,âges departicipation...). Ce médecin de
prévention ne devrait pas être prescripteur ni rémunéré par les fédérations
sportives, mais parl’Etat.

Il est essentiel quel’indépendance des médecins ici appelésà intervenir soit
assuréepar un contrat conformément aux dispositions ducode dela santé publique..
De même, il convient de souligner quela mise enoeuvred’un tel dispositif sanitaire
n’est possiblequ’à la condition d’uneformation adaptée1 de ces mêmes médecins.

3˚) En dernierlieu, afin de vérifier la bonne mise enoeuvre du dispositif
envisagé auprès dechaque fédération, il semble opportun d’utiliser le réseau actuel
des médecins inspecteursrégionaux (MIR) de la Jeunesseet des Sports.

La documentation Française : "Médecins du sport et lutte contre le dopage : rapport / du groupe de travail présidé

par Jean-Paul Escande et Olivier Rousselle ; Secrétariat d’Etat à la santé ; Ministère de la jeunesse et des sports."



Ces médecinsextra-fédéraux seront chargés de contrôler lesconditions d u
suivi et le respect de la législationdevenantainsi l’interlocuteur régional privilégié
du MIF.

Il leur incomberanotamment d’identifier les structures qui serontchargées
du suivi médical et de procéder àleur labellisation pour les équipements, le
protocole de suivi et le personnel. Dèslors, ils auront unrôle d’interfaceentre,d’une
part, lesmédecins régionaux de ligue actuels et lesmédecins fédéraux et,d’autre part,
entre leCIPLD et leterrain.

Le dispositif sanitaire ici exposé ne pourra prétendre à l’efficacité qu’à la
condition qu’il soit accompagné d’un renforcement du dispositif des opérations de
lutte contre le dopage etd’un respect strict des barrières assurant la protection du
secret médical.

2 . - Le renforcement du dispositif de lutte contre le dopage

Le groupe detravail propose derenforcer le dispositif des opérations delutte
contre le dopage par plusieursinnovations majeures. Il s’agit de l’attribution d’un
rôle d’alerte aux professionnels dela santé (1), de la redéfinition del’organisation d u
conseil de prévention et delutte contre le dopage demanière à renforcer ses
prérogatives (2), de la redéfinition du rôle confié aux fédérations (3), d’un
renforcement de lacoopération internationale(4) et de l’établissementd’une charte
de sponsoring(5).

2.1 - Un rôle d’alerte pour les professionnels de lasanté

Un système d’information médical systématique,seul de natureà rompre la
loi du silence,aurait une fonction d’assistance,d’information et, en cas defait
délictuel, unefonction répressive.La « commission indépendante de prévention et
de lutte contre ledopage(CIPLD)" seraitcréée.Samise enplacepourrait être inspirée
du mécanisme TRACFIN crée par la loi du12juillet 1990relative àla participation
des organismesfinanciersà la lutte contre le blanchiment des capitauxprovenant d u
trafic de stupéfiants,dont l’objet a étéélargi à l’ensemble des activitésd’organisations
criminelles parl’article 72 de la loi du29 janvier 1993relative à la prévention de la
corruption et à la transparence dela vie économique.

En effet, à l’instar du système organisé par la loi du12 juillet 19902, il
convient d’instaurerà la charge de tout médecin, uneobligation de déclaration à un
service médical des faits ou présomptions defait de dopage qu’ils auraient acquis
dans l’exercice de leurs fonctions.
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Les auteurs detelles déclarationsseront lesmédecins chargés dusuivi
médical dessportifs, ayant àrédiger des certificats, quiauraient décidé deprendre
une mesure decontre-indication à la pratique du sportconcerné àl’encontre d’un
athlète. Le servicemédical installé de laCIPLD recevra et traitera les déclarations de
soupçon.

Ce dispositif(TRACDOP) nepourra fonctionner demanière satisfaisante que
dans la mesure où il reposera sur lerespect decertaines règles juridiques et
déontologiques garantissant desrelations de confianceentre le servicemédical et les
médecins :

-> Les médecins sollicitéspour délivrer le certificat médical denon-contre-
indication devront transmettre àla cellule médicaleplacée auprès dela CIPLD un
double durapport établi par eux en cas decontre-indication,dans les conditions
suivantes :

- Ce rapport devra comporter unemention relative à la nature de lacontre-
indication définie selon un codedans desconditions fixées par décret. Ainsi la
contre-indication pourrait comporter plusieursmentions :

.  l a  mention 1 pourrait correspondre aux contre-indicationspour
pathologies organiques,

. la mention 2aux contre-indicationspour pathologies
comportementales,

.  la mention 3aux contre-indicationspour pathologies iatrogènes

-> La déclaration faite debonne foi sur la base decertificats ne pourra donner
lieu ni à des poursuites sur le fondement desarticles 226-13 et 226-14 du code pénal
relatifs à la violation du secret professionnel, ni à une action enresponsabilité civile.
En cas de préjudice résultantdirectementd’une telle déclaration,l’Etat répondrait du
dommagesubi3. De même, aucune sanction disciplinaire qui serait fondée sur u n e
violation du secretprofessionnel ne devraêtre encourue parcelui qui aura rempli
son obligation dedéclaration.A cetitre, le groupe detravail propose quele dopage se
trouve inscrit au titre des fléaux sociauxdu code dela santépublique ;

-> Le servicemédical garantira l’anonymat de sessourcesd’information et
s’interdira d’utiliser les renseignements qui lui seront transmisà des finsautres que
cellespour lesquellesil a été institué.Leur divulgation sera interdite sous les peines
prévues aux articles226-13 et226-14du code pénal4.
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Ce dispositif trouverait aussi à s’appliquer lorsqu’unehaute suspicion de
situation dedopagetrouverait às’imposer.Dans un telcas,la cellule médicale de la
CIPLD serait avertie et pourraitdiligenter une enquête de sapropre autorité.

Lorsque par suite d’un grave défaut devigilance, un professionnel de lasanté aurait
omis de faire une telle déclaration, l’autorité ayant le pouvoir disciplinaire
engagerait une procédure sur le fondement des règlements professionnels ou
administratifs et en aviserait le Conseil de l’Ordre en cas de responsabilité d’un
médecin ou d’un pharmacien et le Procureur de la République s’il s’agissait d’un
dealer. L’autorité ayant le pouvoirdisciplinaire pourrait alors agird’office dans les
conditions prévues par les règlementsprofessionnels ou administratifs.A titre
d’exemple, le défaut de déclarationpourrait être puni d’une peine d’amende
pouvants’élever à 150000 francs5.

2.2 - L’organisation d’une nouvelle structure : la CIPLD

Le gouvernementavai t fait le choix de créer une nouvelle autorité
administrativeindépendantequ’il avait nommée"Conseil de Prévention et. de Lutte
contre le Dopage" (CPLD). Le groupe de travail estime que l’appellation de
"Commission Indépendante de Prévention et de Lutte Anti-Dopage" (CIPLD) serait
plus appropriée compte tenu des nouveaux pouvoirsdétenus par cette autorité.
Ainsi, le CPLD deviendrait laCIPLD. Le serviceTRACDOP seraitplacé auprès de la
CIPLD.

Le seul pouvoir dont l’habilitation législative dotait le CPLD était u n
pouvoir desanction.Cettesituation n’était passatisfaisante. En effet, lepouvoir de
sanction desautorités administratives indépendantes doit nécessairementavoir
pour contrepartie lerespect parcelles-cid’un certainnombre de principesrelatifs à
leur indépendance, à leur composition età leur fonctionnement.

Afin de donner à la CIPLD les caractéristiques d’une véritable AAI, il
conviendrait decompléter ses prérogatives dela façonsuivante :

a) Autonomie financière

En premier lieu, l’autonomie fonctionnelle doit être garantie par une
autonomiefinancière dont laCIPLD nedispose pas enl’état actuel du projet deloi. A
cet effet, legroupe detravail envisagequ’elle perçoive, à l’instar de la commission
des opérations debourse (COB)6, des redevances sur lespersonnes publiques ou
privées, dansla mesure où ces personnes rendentnécessaire et utilel’intervention
de la commission ou dansla mesure oùelles y trouvent leur intérêt. Un décret en
Conseild’Etat en fixerait les modalités.
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b) Les services de la CIPLD

Il convient de doterla CIPLD desmoyensnécessairesà l’accomplissement de
sa tache. A cet égard, legroupe detravail propose que soitrenforcéela situation de la
commission par lacréation deplusieursservices auseinmême de laCIPLD.

En s’inspirantencore unefois de l’organisation de la COBtelle qu’elle résulte
de l’ordonnance du 28septembre1967 modifiée par la loi du02 août 1989relative à
la sécurité et à latransparence dumarché financier,puis par la loi du 02 juillet 1996,
il convient decréer auprès dela CIPLD:

1˚) Un service d’analyse et de recherchescientifique

2˚) Un servicejuridique

3˚) Un service d’organisation des relationsavec les fédérations

4˚) Un serviced’enquête dirigé de préférence par unmagistrat.

La commission disposeraitd’enquêteurs habilités par le présidentselon des
modalités quiseraientfixées par décret enConseil d’Etat. Sans préjudice auxrègles
gouvernant laconstatation etla poursuite desinfractions pénales, les enquêteurs
pourraient se faire communiquer tout document et enobtenir la copie, et convoquer
et entendre toute personne susceptible de leur fournir des informations7. A l’image
de ce qui est prévupour laCOB8, toute personneconvoquéeaurait le droit de se faire
assisterd’un conseil de son choix. Lesmodalités dela convocation et lesconditions
danslesquelles seraassurél’exercice dece droit seraientdéterminées par décret.Les
agents du CIPLD seraient astreints au secret professionnel pour les faits, actes et
renseignementsdont il auraient pu avoirconnaissance en raison de leursfonctions
et sous lespeines prévues aux articles226-13et 226-14du codepénal.

Pour la recherche des infractionsdéfinies à l’article 12 de l’actuel projet de
loi9, le président dutribunal degrandeinstancedans leressortduquel seraientsitués
les locaux à visiterpourrait, surdemandemotivée du président de la CIPLD, par une
ordonnance énonçant les motifs de sadécision, autoriser les enquêteurs de la
commission àeffectuer desvisites en tous lieux ainsi qu’à procéder à la saisie de
documents. Comme l’exige l’article 56-1 du code de procédurepénale, les
perquisitionsdans lecabinetd’un médecin seraienteffectuées parle magistrat lui-
même et en présence dela personneresponsable del’ordre des médecins ou de son
représentant.Il reviendrait aujuge de vérifier quela demanded’autorisation qui lui
est soumise estfondée.
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Cette demande devra comporter tous les éléments d’information e n
possession de lacommission de nature àjustifier la visite. Le magistrat désignerait
un officier depolice judiciairechargé d’assister à ces opérations et dele tenir informé
de leur déroulement. La visite s’effectuerait sous le contrôle du juge qui l’aura
autorisée lequel pourrait se rendredans leslocaux pendant l’intervention. Atout
moment,il pourrait décider de lasuspension ou del’arrêt de la visite. Cettedernière
ne pourra commencer avant6 heures ou après 21 heures. L’officier de police
judiciaire veillera au respect du secret professionnel et desdroits dela défense.

Un procès-verbal de visite dressé par lesenquêteurs dela commission
devrait relater les modalités et le déroulement del’opération10.

C’est le service médical de laCIPLD qui collectera lescertificats et/ou les
déclarations d’alerte desprofessionnels dela santé. Ainsi, lorsque ce service aura
réuni suffisamment d’éléments pour présumer de l’existence de filières
d’approvisionnement en produits dopants (médecins prescripteurs, laboratoires
clandestins, simple pourvoyeur...),il devra transmette lesrenseignementsdont il
dispose au serviced’enquêteafin que ses agents puissentprocéder aux opérations ci-
dessusénumérées.

5˚) Un servicemédical composé demédecins

-> Compétencesdu service médical

* Une mission de conseil, d’information etde définition . Tout praticien confronté
à un problème relatif audopage pourrabénéficier de l’assistancescientifique,
médicale etjuridique decette cellule. Lesinformations recueillies parle service
médical permettantd’évaluer unesituation sanitaire ou de mettre en évidence
l’utilisation de nouveaux produits ouprocédés dedopage serontcommuniquées
aux instances et personnesconcernées.

* Une missiond’expertise etd’enquête.Les médecinscomposant lasection médicale
seraient habilités, suite à la prise de connaissance decertificats et/ou à une
déclaration d’alerte d’unprofessionnel dela santé, à pratiquer desexamens et
entretiens permettant defaire un bilan concernant lasanté dessportifs dont le cas
a été signalé.Lorsque l’enquête menée par les médecins de laCIPLD mettra en
évidence une présomption de dopaged’un sportif, le service médical pourra
enjoindre à ce dernier de seprésenter dans les structuresidentifiées et labellisées
évoquées plus haut afin que soit prise à son encontre une mesure de contre-
indication à la pratique sportive.

La documentation Française : "Médecins du sport et lutte contre le dopage : rapport / du groupe de travail présidé

par Jean-Paul Escande et Olivier Rousselle ; Secrétariat d’Etat à la santé ; Ministère de la jeunesse et des sports."



* Une mission de transmission des informations aux juridictions compétentes.
Lorsque l’enquêtedévoilera des éléments denature à présumer de la commission
d’une des infractions pénales envisagéesà l’article 12 de l’actuel projet de loi
(prescription,offre, cession,administration, application deproduits ou procédés
dopants,facilitation de leurusage etincitation à leur utilisation),les informations
recueillies devront être transmises au service d’enquête de laCIPLD ainsi qu’au
Procureur de la République. De même, il transmettrait systématiquement les
plaintes aux conseils départementaux des ordres professionnels lorsque les
informations mettraient enévidence despratiques médicales constitutives
d’infractions aux codes dedéontologie. La CIPLD pourrait également faire appel
auprès duConseil national des ordres.Cecisuppose unemodification ence sens
de l’article L 411 du code dela santé publique. Elle peut en outreenvoyer un
dossier au médecinfédéral auxfins de saisine de lafédération concernée.

-> Organisation du service médical

Lescompétences dece service le rapprochent duservice dit TRACFIN crée
par la loi du 12 juillet 1990qui est composé d’agents publics del’Etat spécialement
habilités par leministre11.

Mais ses compétencessont également comparablesà celles dont dispose le
service central de prévention de lacorruption créé parla loi du 29 janvier 1993et
chargé decentraliser les informationsnécessaires à la détection et à laprévention des
faits decorruptionactive ou passive, detrafic d’influencecommis par despersonnes
exerçant unefonction publique ou par des particuliers, de concussion, deprise
illégale d’intérêt oud’atteinte à laliberté età l’égalité descandidatsdans lesmarchés
publics12

On remarqueracependant que cesdeux services sontplacéssous l’autorité
des ministres detutelle. Or, si l’organisation du servicemédical peut être une
transposition de cesservices, ilconvient de le rattacher, àl’instar de l’organisation
retenue par laCOB, à la CIPLD et non à undépartement ministériel.

-> Statut des médecins composantle service médical de la CIPLD

Les médecinscomposant leservice médical appartiendraient aucorps des
médecinsinspecteurs dela Jeunesse et des Sports. Leurstatut devraitêtre revalorisé.

Les médecinsinspecteurs dela Jeunesse et des Sports en fonctiondans
chaque directionrégionale deviendraient les correspondantsrégionaux duservice
médical.
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2.3 -La redéfinition du rôle confié aux fédérations

a) Renforcer le pouvoir réglementaire en matière de dopage

Les auteurs de la loi du 28juin 1989ont souhaité associer les fédérations
sportives à la lutte antidopage. Au terme decetteloi, les fédérations sportivessont
tenues d’adopterdans leurs réglements un dispositif de contrôleantidopage et de
sanction.

Un décret endate du 1er avril 1992 définit le cadre des réglements des
fédérations en matière delutte antidopage

Or, les réglementsdivergent duréglement type et les procéduressont très
largementdéfaillantes.

La réglementation enmatière dedopageayant trait à la santépublique, elle
relève de laseuleautorité gouvernementale et ne sauraitêtre déléguée.

C’est pourquoi, le pouvoir deréglementation doit êtreintégralement
transféré auministre compétent.

A cet égard,il convient derenforcer l’article 6 du projet de loi relatif à la
protection dela santé des sportifs et àla lutte contre le dopage,dans lemême sens
que le Sénat.

La nature des examens etleur périodicité nepourraient être définis que par
arrêté ministériel, mais aussi l’organisation dela surveillance médicale quechaque
fédération devra mettre enplace.

b) Pour une concentrationdes sanctions disciplinairesen matière de dopage

L’actuel projet de loi tout commela loi du 28 juin 1989, institue trois
niveaux dansla procédure disciplinairedont deux au sein desfédérations.

A ces troiséchelons s’ajoutela procéduredevant le juge administratif.

Or, s’il est légitime de conférer aux fédérations unpouvoir de sanction
disciplinaire s’agissant du respect desrèglesrelatives à l’organisation dechacun des
sports concernés, enrevanche, il convient de simplifier les procédures qui
multiplient inutilement deséchelons.
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2.4 -Pour un renforcement de lacoopération internationale

Celle-ci doit prendre plusieursformes :

1˚ La renégociation destermes dela convention contre ledopagesignée à
Strasbourg le 16novembre1989.

Cette convention comporte une définition a minima du dopage e n
renvoyantà une liste deproduits interdits.

Or une telle liste,bien qu’elle soit régulièrement révisée, nesaurait être
exhaustive.

La définition donnée parla convention doitêtre rapprochée de cellefigurant
dans la loi du 28juin 1989,confirmée par le projet de loi en cours dediscussion.

2˚ L’extension destravaux des groupesconsacrésà la drogue aux questions de
dopage

Il est proposé :

. L’extension des compétences du « groupehorizontal drogue »
fonctionnantdans lecadre duIIIème du traité de l’UnionEuropéenne auxquestions
relatives audopage.

. L’inclusion du dopage dansle mécanisme detransmissiond’information à
l’Observatoire Européen desdrogues deLisbonne.

. Négociation d’une convention sur labase de l’article43 du traité sur
l’Union Européenneportant création d’un office européen dudopage.

3˚ L’harmonisation des procédures disciplinaires et l’échange
d’informations entreles ordresprofessionnels

. Négociations en vue dela mise en place de procédures d’échanges
d’informationentre lesordres professionnelsdans lecadre de l’UnionEuropéenne,
voire de l’espaceSchengen.
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